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chapitre II des Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la période de service ininterrompu inclut la
période faite à titre de hors cadre d’un collège d’ensei-
gnement général et professionnel.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Pigeon demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Pigeon se termine le 7 août 2016. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Pigeon recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la période de service ininterrompu inclut la
période faite à titre de hors cadre d’un collège d’ensei-
gnement général et professionnel.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________    _______________________
RICHARD PIGEON MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 573-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur Nelson
Michaud comme directeur général de l’École natio-
nale d’administration publique

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 55 de la
Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1) prévoit
que le directeur général de tout institut ou de toute école
est nommé pour cinq ans par le gouvernement sur la
recommandation de l’assemblée des gouverneurs, après
consultation de l’institut ou de l’école concerné, de son
corps professoral et des groupes ou associations déter-
minés par règlement de l’assemblée des gouverneurs;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 55 de
cette loi énonce que le traitement du directeur général
est fixé par le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Marcel Proulx a été nommé
de nouveau directeur général de l’École nationale
d’administration publique par le décret numéro 534-
2006 du 14 juin 2006, que son mandat viendra à échéance
le 19 juin 2011 et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé au gouvernement de nommer monsieur Nelson
Michaud à titre de directeur général de l’École nationale
d’administration publique pour un mandat de cinq ans;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Nelson Michaud, directeur de l’enseigne-
ment et de la recherche, École nationale d’administration
publique, soit nommé directeur général de l’École natio-
nale d’administration publique pour un mandat de cinq ans
à compter du 20 juin 2011 et que son traitement soit fixé
à 153 828 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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